
DEMANDE D’AIDE  
« Fonds d’urgence réservé aux travailleurs non-salariés ou 

assimilés touchés par la crise sanitaire »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme approuvant le règlement du dispositif du Fonds d'Urgence réservé aux travailleurs non -salariés ou 
assimilés touchés par la crise sanitaire, ce questionnaire est destiné uniquement aux dirigeants d'entreprises inscrit es au Registre du Commerce et 
des Sociétés (RCS) ou au Répertoire des Métiers (RM). Il vous permet de constituer votre dossier de demande qui sera instruit par les collaborateurs 
de la CMA du PUY-DE-DOME.  

 
 
 
L’ensemble du dossier complété et les pièces justificatives doivent être renvoyés avant le 15 Novembre 
par mail à l’adresse suivante : economie@cma-puydedome.fr 
ou par courrier : CMA du Puy de Dôme – 17 boulevard Berthelot – 63407 Chamalières Cedex 
 

DEMANDEUR  
 
 

NOM :  
 
 
 
 

Prénoms :  
 
 

 

Adresse du domicile :  
 
 
 
 

Code Postal :  
 
 

 

Ville du domicile :  
 
 

 

Adresse mail :  
 
 
 
 

Téléphone :  

mailto:economie@cma-puydedome.fr


ENTREPRISE  
 

 

Numéro SIRET de l'établissement (14 chiffres) :  
 
 

 

 Nom ou Raison sociale :  
 
 
 
 

 Adresse de l'entreprise :  
 
 
 
 

Statut juridique :   
Micro-Entreprise  
Entreprise individuelle  
EIRL  
EURL/SARL  
SASU/SAS  
Autre 

 

Date d'immatriculation de votre entreprise (création) :  
 
 
 
 

Nombre de salariés  
 

 

Fonction du demandeur dans l'entreprise :  
 
 
 
 

 

Chiffres d'affaires hors taxes (en €) : 
 

MOIS 2019 2020 
   

JANVIER   
   

FEVRIER   
   

MARS   
   

AVRIL   
   

MAI   
   

JUIN   
   

JUILLET   
   

AOUT   
   

SEPTEMBRE   
   

OCTOBRE   
   

NOVEMBRE   
   

DECEMBRE   
   



FOYER FISCAL  
 

 

Nombre de personnes composant le foyer du demandeur :  
 

 

Total des revenus du foyer fiscal du 01/06/2019 au 31/05/2020 (en €) :  
 

 

Total des revenus du foyer fiscal année 2018 (en €) :   
(exprimé en net imposable)  

 
 
 

 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR  
 

 

Je soussigné : 
 

Nom, Prénom  
 
 
 
 

Atteste sur l'honneur : 
 

(cochez les cases et complété le cas échéant)  
 

✔ Ne pas bénéficier ou ne pas avoir bénéficié plus d’une fois du fonds de 
solidarité national mis en place par l’Etat entre Avril et Septembre   
Ne pas bénéficier ou ne pas avoir bénéficié du dispositif d’activité partielle   
Que mon entreprise a subi une perte de Chiffre d’Affaires d’au moins 30% au mois 
d’avril 2020 (référence avril 2019 ou moyenne mensuelle des derniers mois d’exercice)  

 
Que les revenus du foyer fiscal déclarés dans ma demande d’aide son sincères et 
véritables Être à jour de mes obligations fiscales  

 

 
Le Conseil Départemental se réserve le droit de faire procéder à des contrôles auprès du service des Impôts pour vérifier la 
véracité des déclarations de revenus. 

 

Fait à : Le :  
 
 
 
 
 
 

 
L'article 441-7 du Code Pénal punit de 1 à 3 ans d'emprisonnement et de 15 000 à 45 000 Euros d'amende le fait d'établir une 
attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts, de falsifier une attestation ou un certificat originaireme 
nt sincère ou de faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 

 

 

LISTE DES PIECES POUR CONSTITUER VOTRE DOSSIER :   
Votre demande sera recevable après réception du dossier de demande d’aide dûment complété en intégrant également les documents 
suivants : 
- Votre avis de situation au répertoire SIRENE  
- Votre avis d’imposition 2018 du foyer fiscal  
- Une attestation de domicile de moins de trois mois (ex : facture EDF, Téléphone…) 
- Un relevé d’identité bancaire 








